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EXPOSE

La loi spéciale du 8 août 1980 de réformes
institutionnelles, modifiée par la loi du 8 aoîlt
1988, a rangé la formation professionnelle par-
mi les matières culturelles (article 4, 16°) attri-
buées aux Communautés tandis qu'elle rendait
compétentes les Régions pour la politique de
l'emploi, entre autres pour le placement des
travailleurs (article 6, § 1", IX). La loi du
28 décembre 1984 portant suppression ou re-
structuration de certains organismes d'intérêt
public a donné un cadre juridique à la mise
en œuvre de ces mesures en ce qui concerne
!'ONEm.

La volonté politique de réaliser cette re-
structuration a été affirmée dans ]a déclaration
gouvernementale. En son chapitre Il traitant
de la réforme de l'Etat, il y est dit, au point
1.6. : c En attendant la nouvelle phase de la
Réforme de l'Etat, celle de 1980 sera accélérée
et exécutée complètement, notamment en ce
qui concerne: ... la restructuration de certains
parastatal1x et institutions scientifiques... Dès
son installation, le Gouvernement se concertera
à ce sujet avec les Exécutifs des Communautés
et des Régions. ,1

Il appartient donc maintenant aux Commu-
nautés et aux Régions de prendre les disposi-
tions décrétales permettant la mise en place des
organismes chargés d'assurer les missions ainsi
transférées.

Les Exécutifs de la Région wallonne et de
la Communauté française ont affirmé leur vo-
lonté de prendre ces dispositions, et à cette
occasion, de favoriser une politique de cohé-
rence et de rationalisation entre emploi et for-
mation.

L'Exécutif de la Communauté française,
dans sa déclaration au Conseil} s'exprimait en
ces termes: « ... Dans le souci de cohérence
et d'intégration des politiques de placement et
de formation professionnelle, l'Exécutif déve-
loppera les synergies indispensables entre les
différents niveaux de pouvoir... 1; et il précisait
dans l'accord de l'Exécutif, au chapitre traitant
de la formation: «... L'Exécutif confiera
l'exécution des missions relevant de la forma-
tion professionnelle ONEm à l'Office régional
wallon de l'Emploi à créer. TIsera tenu compte
de l'aspect spécifique de la Région bruxelloise,
étant entendu que la formation professionnelle
doit rester de la compétence exclnsive de la
Communauté française... ".

De son côté, dans sa déclaration de politique
régionale, l'Exécutif régional wallon précisait,
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au point IV, sur une politique de l'emploi:
« ... En concertation avec la Communauté fran-
çaise) il proposera au Conseil la création au ni-
veau de la Région wallonne, d'un nouvel or-
ganisme, établi sur le mode paritaire, auquel
seront transférées les compétences « placement"
et « formation professionnelle» et qui fonction-
nera sur base d'un contrat-cadre conclu entre
!'Exécutif ef cet organisme. »

Il appartient donc à l'Exécutif de la Com-
munauté française de proposer à son Conseil
de l'autoriser ,\ confier à l'Office créé par la
Région wallonne les missions de la formation
professionnelle aujourd'hui exercées par
l'ONEm et de veiller au respect de la spécificité
bruxel1oisc.

C'est ce que fait le présent projet de décret
qui, en outre, prévoit un certain nombre de ga-
ranties pour que les prérogatives de la Com-
munauté française soient sauvegardées ct pour
que des enjeux fondamentaux de notre Commu-
nauté, tels que la refonte des Comités subré-
gionaux de l'Emploi soient pris en compte.

Le projet vise aussi à répondre à une ob-
jection émise par le Conseil d'Etat dans son
avis du 19 map; 1987 sur un projet d'arrêté de
l'Exécutif « relatif à la formation professionnel-
le », qui rappelait que les matières relevant de
l'article 59bis, alinéa 2, de la Constitution ont
été attribuées aux Conseils de la Communau-
té. Le projet de décret établit les principes en la
matière et habilite l'Exécutif à prendre des
mesures d'exécution sur des points précis.

Pour réaliser t!ne parfaite harmonie entre
]a liberté de gestion laissée à l'organe paritaire
et les exigences de la politique de la formation
professionnelle, il est proposé de passer entre
l'Exécutif et l'organisme, un contrat de gestion.

11 faut encore souligner que l'organisme
Jonr mention sera ~.;ol1misaux contrôles ad-
ministratif, financier et budgétaire, établis par
]c,; dispositions cn vigueur au 31 octobre 1988,
de la loi du 16 mars 1954, relative au contrôle
d'organismes d'intérêt public, et ce tant que la
Communauté ou la Région n'aura pas pris des
JTleS:1resspécifiques en ce domaine.

Ainsi donc, par l'adjonction du projet de dé-
cret déposé par l'Exéclltif régional wallon, et
par le présent projet de décret, se trouvent ré-
unies les conditions permettant la mise en œu~
vre de la restructuration de l'ONEm et la mise
;1 disposition d'un organisme capable d'assurer,
dans un esprit de totale synergie, la réponse
aux grands défis « emploi et formation ».



COMMENTAIRE

Article 1~r

L'article 1"' habilite l'Exécutif de la Com-
munauté française à confier les missions rele-
vant de la formation professionnelle, à l'excep-
tion des formations organisées pour les classes
moyennes et pour les agriculteurs, à un orga-
nisme d'intérêt public créé par la Région wal-
lonne.

Dans un premier temps, J'organisme se verra
confier les actions de formation organisées
aujoutd'hui par l'ONEm sur base cie l'Arrêté
de l'Exécutif du 12 mai 1987. A l'aveuir, l'Exé-
cutif pourra lui confier toute autre action de
formation professionnelle visant les salariés.

L'Exécutif pourra transférer à l'organisme le
personnel, le patrimoine, les droits et obliga-
tions qui lui sont dévolus en application de
la loi du 28 décembre 1984 portant suppression
ou restructuration de certains organismes d'in-
térêt public. Cette disposition devrait permettre
aux agents fonctionnant <lctueJlcment de se
retrouver dans l'organisme pararégional et d'y
poursuivre une carrière administrative.

L'article prévoit en ontre la possibilité d'oc-
troi d'une subventiou à charge clu budget de la
Communauté française.

Atticle 2

Cet article arrête les conditions
pour que l'Exécutif soit habilité à
l'organisme régionJl les missions de
professionnelle.

Le paragraphe premier précise letyped'orga-
nisme parastatal dont il doit s'agir et précise
éga'lement que l'organisme sera 'soumis aux dis-
positions de la loi du 16 mars 1954, relative
au contrôle de ccrt~lins organismes publics, tel-
les que ces dispositions sont en vigueur au
3'1 octobre 1988. Il prévoit aussi la possibilité
du recours au personnel contractuel pour les
tâches de formation, cc qui est déjà le cas
aujourd'hui à l'ONEm.

à remplir
confier à
formation

Le J0 de ce p~1ragraphc permet à l'organi:;me
de prendre des p~uticipations dans une société
d'économie mixte en vue de permettre l'inves-
tissement avec d'autres parteDâires, afin de réa-
liser un ou des projets communs de formation.
Le recours à cette formule est notamment inté-
ressant lors':luc h formation professionnelle
participe à des projets destinés à des pays en
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voie de développement pour lesquels l'asso-
ciation de plusieurs partenaires est indispen-
sable. En toute hypothèse, Je secteur public
de la formation doit rester majoritaire dans
cette association.

Le paragraphe deux énumère une série de
conditions à r.::mplir par les statuts de l'orga-
nisme ~ qui sont confiées les missions de forma-
tion professionnelle aujourd'hui dévolues à
l'ONEm, que cc soit au niveau des procédures
communes, de la refonde des Comités subré-
gionaux de l'Emploi, du contrat de gestion, des
mocl~lités cie h tutel'le, de la mission de conseil
des services dela formation professionneHe, et du
nom de l'organisme. Il prévoit aussi la présence
bruxd[ois.e au sein du comité de gestion et la
manière dont s'exerce le mandat de ces mem-
bres. A noter que daus le 2" de ce paragraphe,
et pour répondre Ù une remarque du Conseil
d'Etat, la notion de «partenaire » inclut que
les personnes désignées sont représentatives des
organisations dont eHes émanent, et ne sont
donc pas présentes à titre individuel.

Il est aussi prévu les conséquences d'une
modification nnilatérale des statuts de l'or-
ganisme et les modalités du retrait des missions
de formation professionnelle à l'organisme, en
cc compris 1',informarion du public.

Article 3

l'article If'r, l'Exécutif
avec l'organisme un

Dans le cas prévu à
eo;r habilité à conclure
contrat de gestion.

Il s'agit d'un contrat de droit administratif
qui règle les droits et obligations respectifs des
deux parties.

Cette convention pJuriannueIJe clarifiera les
respon~;:1bilités des uns et des autres dans l'éla-
boration et l'exécution des politiques sous-
tendant les miss'ions confiées à il'organisme.

Article 4

Cet article précise la procédure d'élabora-
tion et les élémen~s sur 'lesquels porte le
contrat de gestion, ;1Ïnsi que l'obligation d'in-
formation du pouvoir législatif.

II est également prévu que, tant que le
contrat de gestion n'a pu être établi, l'Exécutif
peut lui-même assigner la politique de gestion
de l'organisme, en ce qui concerne la formation
professionnelle.



Il est stipulé qu'il existe un volet bruxellois
obligatoire dans le contrat de gestion.

Enfin, l'article dispose notamment que le
contrat de gestion constitue une référence dans
l'exercice du pouvoir de tutelle, et que le volet
bruxellois fait l'objet d'un chapitre spécial du
rapport fait à l'Exécutif par le commissaire et
le comité de gestion.

Article 5

Cet article prévoit les matières pour les-
quelles une délibération conjointe des deux
Exécutifs est requise.

Il prévoit en outre la sanction qu'entraîne
le non-respect de la conclusion d'un accord
entre les Exécutifs, et l'information du public
dans cette hypothèse.

Au primo et pour répondre à une obser-
vation du Conseil d'Etat, il est expressément
prévu que les membres bruxellois du comité
de gestion sont nommés par le seul Exécutif de
la Communauté française.

Aux septièmement et huitièmement, sont
précisées deux formalités préalables à la conclu-
sion d'un contrat de gestion entre Exécutj,fs et
comité de gestion de l'organisme, à savoir la
concertation préalable à la négociation séparée
de chaqueExécutif sur les matières qui sont de
sa propre compétence. Le but poursuivi est,
dans l'esprit de synergie affirmé par les deux
déclarations d'Exécutif, d'éviter les incohérences
dans les politiques proposées en matière d'em-
ploi et de formation. D'autre part, en ce qui
concerne l'importance et la politique à mener
par les services communs ainsi que les dépenses
y afférent, le texte prévoit que les Exécutifs
doivent se mettre d'accord ensemble sur le
projet de contrat à négocier conjointement avec
Jecomité de gestion de l'organisme.

Article 6

JI est prévu de façon explicite l'obligation,
pour la Région wallonne, de réviser les actuels
comités subrégionaux de l'emploi, sur base d'un
accord entre notre Communauté et la Région.

Cette disposition se justifie par la nécessité
d'un équilibre des charges et des responsabi-
lités dans ces instances appelées à proposer
des politiques tant en matière d'emploi que
de formation professionneHe. Il s'agit là d'assu-
rer les conditions d'un réel partenariat.

Dans un deuxième paragraphe est prévue
la possibilité d'un accord avec la Région bruxel-
loise pour lui permettre de réaliser les concer-
tations indispensables entre emploi et forma-
tion.
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Article 7

Cet article détermine le rôle central du
comité de gestion qui est de proposer au
pouvoir de tutelle les modifications à apporter
concernant les règles en vigueur en matière de
formation professionnelle, ainsi que les plans
de financement qui les accompagnent.

Article 8

Cet article fixe les conditions dans lesquelles
l'Exécutif doit prendre l'avis du comité de
gestion.

Article 9

Cet article répond aux exigences du Conseil
d'Etat qui veut que soient prévues les moda-
lités de désignation, de recours et d'annulation
du commissaire, et ce conformément à la loi
du 16 mars 1954 sur les organismes d'intérêt
public. A ce sujet, il y a lieu de se référer à
la remarque faite dans l'exposé des motifs,
ainsi que dans le commentaire de l'article 2.

Article 10

Cet article prévoit les conditions et ]a pro-
cédure de substitution de l'Exécutif au comité
de gestion, et cc sans préjudice de l'applica-
tion de la loi du 16 mars 1954 sur les orga-
nismes d'intérêt public, avec Ies réserves faites
il l'article précédent.

II prévoit expressément ]a communication
au Conseil de la Communauté française de tout
acte posé en vertu de ce pouvoir de substitution.

La notion d'" absence répétée" de l'ali-
néa 3, 2°, est précisée selon ]e vœu du Conseil
d'Etat.

Article Il

Cet article précise la date d'entrée en
vIgueur du présent décret.

Par l'Exécutif de la Communauté française,

Le Ministre de l'Enseignement, de la Formation,
du Sport, du Tourisme

et des Relations internationales,

].-P. GRAFE.



AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, seotion de 1é~lation, neu-
vième chambre, saisi par le mini.stre .de l'Enseignement,
de la Formaltion, du Sport, du Tourisme et des Rela-
tions internationales pour la Communauté française, le
20 octobre 1988, d'une demande d'avis, dans un délai
ne dépassant pas trois jours, sur un projet de décret
«ponant attribUtion des missions de formation profes-
sionnelle à un organisme créé par la Région wallonne »,
a donné Je 24 octobre 1988 l'avis suivant:

OBSERVATION GENERALE

L'article 92bis de la loi- spéciale du 8 aolÎt 1980 de
réformes institutionnelles, y inséré par la loi spéciale du

8 août 1988, dont l'entrée en vigueur est fixée au
1er janvier 1989, dispose comme suit:

«Article 92bis. -
§ 1er. L'Etat, les Communautés et

les Régions peuvent conclure des accords de coopération
qui portent notamment sur la création et la gestion

conjointes de services et institutions communs, sur

l'exercice conjoint de compétences propres, ou sur le
développement d'initiatives en commun.

Les accords de coopération sont négociés et conclus
par l'autorité compétente. Le cas échéant, ils n'ont

d'effet qu'après avoir été approuvés, selon le cas, par la
loi ou le décret.

La conclusion d'un tel accord entre la Communauté
française et la Région wallonne s'impose pour réaliser
l'objectif poursuivi par le projet de décret soumis au
Conseil d'Etat.

Solon le délégué du ministre, si la formule actuelle
a éré préférée, c'est parce que le Conseil régional wallon
est préscntement saisi d'un projet de décret portant
création de l'Office wallon du placement et que le
souhait de l'Exécutif de la Communauté française est de
voir l'organisme créé par la Région wallonne être opé-
rationnel dès le 1er janvier 1989.

Le Conseil d'Etat attire l'attention sur ce que le
procédé actuellement mis en œuvre a été imaginé, en
quelque sorte, à titre de palliatif, à lin moment où

l'article 92bis précité n'existait pas encore et sur ce
qu'il suppose, pour aboutir au résultat recherché, que
le décret qui sera adopté par le Conseil régional wallon
et celui du Conseil de la Communauté française ne
contiennent aucune contradiction. Un tel résultat est
aléatoire dans la mesure où les textes actuel1emcnt
connus sont susceptibles d'être amendés et il est, en
outre, douteux que l'organisme à créer par la Région

wallonne puisse, dans ces conditions, être opérationnel
à la date susindiquée.

Par contre, le recours à la procédure prévue par

l'article 92bis précité permet d'établir directement un
texte COmmlin, l'accord conclu entre les deux Exécutifs

ne devant plus qu'être approuvé par les Conseils respec-
tifs. Cet accord pourrait être dès à présent négocié et
conclu, son entrée en vigueur étant fixée au 1er jan-

vier 1989.

C'est dès lors à titre subsidiaire que le Conseil d'Etat
formule les observations suivantes sur le projet de décret
qui lui est soumis.

DISPOSITIF

Observation préalable

Le Conseil d'Etat, section de législa11ion,a été saisi
le 30 juil1et 1987 d'un avant-projet de décret « portant
organÎsation de la formation professionnelle en Com-

munauté française". Il a donné un avis sur CC projet
sous le n° L. 18.205/2 en date du 28 septembre 1987 (1).

Le projet dont Je Conseil d'Etat est actuellement
saisi s'inspire largement du précédent projet. Dans cette
mesure et sous réserve des observations particulières qui
sont formulées ci-après, le Conseil d'Etat, étant donné

le bref délai qui lui est imparti pour donner son avis,
renvoie à l'avis précité du 28 septembre 1987, dont le
texte est joint au présent avis pour en faire partie
intégrante.

ARTICLE 1<>1'

1. Par souci de concordance avec les termes du
décret du 10 juillet 1984 sur la formation professionnelle
des personnes travaillant dans l'agriculture, l'alinéa 1er

doit se terminer par les mots: "... et à la formation

professionnelle des personnes travaillant dans l'agricul-

ture.
"

2. Dans son avis précité (L. 18.20512) du 28 septem-
bre 1987, le Conseil d'Etat avait proposé un texte pour

l'article 1"". Il comportait trois alinéas dont les alinéas 2
et 3 forment l'article 12 du présent projet.

Il serait d'une mei!lleure technique législative de
reproduire les deux alinéas dudit article 12 dans l'ar-
ticle 1"r du projet.

ART. 2

Paragraphe 1cr

Selon le 1", les statuts de l'organisme chargé de la
formacion professionnelle doivent prévoir que l'orga-
nisme est régi par la loi du 16 mars 1954 relative au
contrôle de certains organismes d'intérêt public. L'ex-
posé des motifs souligne que c'est conformément à

l'article 13, § 3, de la loi spéciale du 8 aoÙt 1980 de

(1) Avis publié dans le
Communauté française n"
S novembre 1987.

document du Conseil de la
110 (1987-1988), n° 1 du
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réformes institurionnelles que l'organisme sera soumis
aux corutrôles administratif, financier et budgétaire éta-
blis par ladite loi. Comme cette disposition a été
abrogée par la loi spéciale du g août 1988 de réformes
institutionnelles, on peut se demander si l'intention de
l'auteur du projet (1) est toujours de soumettre l'orga-
nismeaux wntrôles susmencionnés dans ,1a mesure où
~Is ne sont p1us rendus ob1igatoires par la loi spédaJle
de réformes institutionnelles. D:::.ns la négative, il con-
viendrait de tevoir de manière fondamentale l'article 2,
§ 1"', r, et l'arricle 9, alinéa 2, du présent projet.

Paragraphe 2

1. La formulation de la phrase introductive n'est
pas heureuse. De l'accord du délégué du ministre, cette

phrase serait mieux rédigée comme suit :

« § 2. De même, l'Exécutif ne peut
de l'article 1 t'I que si les statuts de

faire application
l'organisme pré-

voient: .,

2. La fin du 2" serait mieux rédigée comme
et les personnes chargées Je l'enseignement

la formation professionnelle; »

La même observation vaut pour l'artic1e 6, § }"',

suit:
et de

alinéa 1"".

3. Le 7" prévoit que des membres supplémentaires
sont nommés p~r l'Exécutif de la Communauté française.

En cc qui concerne la nomination des membres

- de tous les membres - du comité de gestion, le
Conseil d'Etat attire l'attention sur j'artic1e 92tcr de 13
loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnel-
les, y inséré par la loi du 8 août 1988, qui entre en
vigueur le 1H janvier 1989, ct spécialement sur son

alinéa 2, auquel les Exécutifs communautaires et régio-
naux auront désormais à se conformer.

En outre, le 7" est en contradiction avec l'article 5,

1", du projet qui prévoir que les membres du comicé
de gestion sont nommés par décision conjointe de l'Exé-
cutif .de la Communauté française et ;de ~'Exécutif de la
Région waJlonne, ainsi que, pis encore, avec l'article 33

du projet de décret porrant création de l'Office wallon
de pLacemem qui dispose de même en son 1" [CRW 59
(SE 1988) - n° 1)].

Paragraphe 3 (nouveau)

Il est fait
l'article 13.

référence il l'observation formulée sur

ART. 3

L'article sef:1it mieux rédigé comme suit:

"Lorsque l'Exécutif confie
de formation professionneJJe ;J
commun avec cc dernier un
annuel. »

l'exécution des missions
J'organisme, il éuhlit en
plan de gestion pluri-

(1) Et également cetle de l'auteur du projet de décret
portant création de l'Office waHon de placement
iCRW 59 (SE 1988) - n° lJ.
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ART. 4

1. Le début de l'alinéa
suit: «Le plan de gestion

1er doit être rédigé comme
visé à l'article 3 ..."

2. L'alinéa 2 seraÎt mieux rédigé comme suit:

« Le plan de gestion porte notamment sur les élé-

ments suivants: ... »

de concordance avec l'ar-3. A l'alinéa 3, par souci
tide 3, il Y a lieu d'écrire:

«Le plan doit être érabli conjointement

cutif et l'organisme, au plus tard ..' »
par l'Exé-

4. A l'alinéa 4, il Y

"
contrat» par « plan ».

a lieu de remplacer le mot

5. Selon l'alinéa 5, «l'exécution du conrrat fera
l'objet d'un rapport annuel d'évaluation présemé simul-
tanément à l'Exécutif par le comité de gestion et le
commissaire de J'Exécutif ». Il existe une contradiction
entre les mots «un rapport» ct les mots" présenté
simultanément ». Il ne paraît pas opportun que le
comité de gestion et le commissaire de l'Exécutif rédi-
gent ensemble un tel rapport. Ainsi que le Conseil

d'Etat l'avait suggéré dans son avis précédent, il est
proposé d'écrire:

« Le comité de ge~on, d'une part, et le commis-
saire de l'Exécutif, d'autre part, dressent un npport
annuel qu'ils présentent conjointement à l'Exécutif.»

6. L'alinéa 6 est mal rédigé et est de
susciter de grandes difficultés d'application.

l1J.ture il

Comme le Conseil d'Etat l'a observé dans son avis
précité L. 18.205/2, l'intention des auteurs du projd

serait mieux traduite par le texte suivant:

<{ Si le plan n'a pu

lui-même les attributions

fessionnelle. »

être établi, l'Exécutif exerce
en matière de formation pro-

7. L'établissement d'un plan de gestion ou l'absence
de l'étabJîssemcnt d'un tel plan sont des faits qui doi-
vent être rendus publics en raison de leur incidence sur
la situatÎon d'un grand nombre de citoyens. Le projet
de décret devrait donc prévoir un mode approprié de
publication.

La même observation vaut
aux articles 5 et 6 du projet.

pour les accords visés

ART. 5

Alinéa le,

1. La phrase introductive dojt être rédigée comme
suit :

"
Lorsque l'Exécutif décide .., il conclut avec l'Exé-

cutif régional waIJoa un "ccord sur les points
~:lliv,mrs .»



2. En ce qui concerne le 1", a est fait référence à
l'observation formt:lée au sujet de l'article 2, § 2, T.

3. Au 7",tl est fair( état, pour Ila
la négoci:1tion d'un «contrat» qui :1
et dépenses commnns.

première fois, de
trait ilnx services

Il n'est p:1S précisé quelles sont les parties à ce

"
contrat ». S'il s'agit d'un" contrat» à conclure par

chacun des deux Exécutifs avec le comité de gestion de
l'organisme, on conçoit mai que la question des servie:s
et dépenses communs ne soit pas un des ohjers des
« contrats» de gestion. S'il en est bien ainsi, il y aurait
lieu de supprimer, au T, le membre de phrase « ainsi
que les négociations... », quitte à préciser à !'afticle 4

du projet que le «contrat» de gestion porte également

sLlr les services et dépenses communs.

Alinéa 2

1. L'alinéa 2 de l'article 5 prévoit que la décision
de l'Exécutif de confier à l'organisme l'exécution des
miss,ions visées à l'alinéa rI', sera immédiatement «rap-
portée» à défaut d'un accord dans les deux mois. Le

Conseil d'Etat observe, qu'à l'article 6, § r', alinéa 3,
un ddai de quatre mois est fixé. Il n'aperçoit pas la
raison de cette différence.

2. Le même alinéa prévoit que «. eette décision de
l'Exécutif sera immédiatement rapportée.» Ii œmbJe
que cette disposition, telle qu'elle est rédigée, signifie
que la décision de l'Exécutif sera de plein droit de nul
effet. Le terme «r:1pportée» ~st, en ce cas, inadéquat
puisqu'i:l suppose une manifestation de ,volonté de
l"Exéçutif. Il y aurait donc lieu d'écrire: <'... cette
décision de l'Exécurif prendra fin de plein droit.»

La m2me observation vaut pour l'article 6, § 1"',
djnéa 3, ifl fine.

A]inéa 3

L'alinb 3 de l'article 5
donc être omis.

est rondement superfJu et doit

ART. 6

Paragraphe leT

A l'alinéa 1c" il convient
l'article 1~', il conclut ...»

d'écrire: « ... visées à

Paragraphe 2

Le texte prévoit que l'Exécutif peut conclure avec
l'Exécutif de la Région bruxelloise un accord dont l'ob-
jet sera d'établir, «selon des modalités à définir », les

concertations visées au paragraphe 1er, alinéa 1er.

Si les modalités dont il s'agit doivent être définies
par les deux Exécutifs, les m.')ts "selon des mod<:!lités

à définir» doivent être omis. Si une autre h~ porhèsc
est v.isée, il conviendrait de la préciser.

ART. 7 ct 8

Ces dispositions reproduisent de m,1Oière incorrecte
les artiales 6 et 7 du projet examiné par le Conseil

d'Etat sons le n° 18.205/2, dont le texte avait été
suggéré par celui-ci.

ART. 9

Il est hit référence à J'observation formulée au sujet
de l'article 2, § IH, 1", en ce qui concerne l'application
de 101loi du 16 mars 1954.

ART. 10

1. Il est fait référence à l'avis donné par le

d'Erat sous le n" L. 18.21812, qui a été publié
document susvisé du Conseil régional wallon.

Conseil
dans le

2. A l'alinéa 2, 2", il est question de «l'absence
répérée d'une majorité soit des membres représentant

les organisations représentatives des travail1eurs, soit
des membres représentant les organisations des travail.
leurs », alors que l'exposé des motifs porte que la notion
d'absence répétée doit s'entendre d'une deuxième
absence. Puisque telle est l'intention de l'auteur du pro-
jet, ccttJe précision doir figurer dans Je texte.

ART. 11

La disposition
en dernier.

f,jxant l'entrée en vigueur doit figurer

ART. 12

11 Y a lieu de se reportc;: i l'ohservation bite sous
j'article IH.

ART. 13

Le lLspüsÎtion trou,'cra;t mIeux $~l

paragraphe J de l'artide 2 du projet.

place cbns un

D'autre part, le mot « automatiquement >, est inadé-

qU3t. Mieux vaut écrire: «... sera abrogée de plein

droit par j'effet de cl.'tte s::ule modification, ...»

Enfin, il conviendrait de prévoir, comme à J'article 6,
une publicité, de manière à ce que les tiers soient infor-
més que l'organisme n'exécute plus les missions pour le
compte de la Communauté française.

La chambre était composée de :

MM. P. FINCŒUR, conooiUer d'Etat, président;

R. ANDERSEN et J.~c. GEUS, con~eiLlers d'Etat;

Mme R. DEROY, greffier.

Le rapport a
auditeur adjoint.

été présenté par Mme S. GUFfEN~,

Le Greffier,

R. DEROY.

Le Président,

l'. FIN CŒUR.
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PROJET DE DECRET

PORTANT ATTRIBUTION DES MISSIONS DE

FORMATION PROFESSIONNELLE A UN QRGANISME CREE

PAR LA REGION WALLONNE

L'Exécutif de la Communauté française, sur
la proposition du Ministre de l'Enseignement,
de la Formation, du Sport, du Tourisme et des
Relations internationales pour la Communauté
française.

ARRETE :

Le Ministre de l'Enseignement, de la For-
mation, du Sport,

.

du Taurisme et des Relations
internationales pour la Communauté française,
est chargé de présenter au Conseil de la Com-
munauté française, le projet de décret suivant:

ARTICLE 1"

L'Exécutif peut, aux conditions fixées par
le présent décret, confier à un organisme d'in-
térêt public créé par la Région wallonne pour
la politique de l'emploi, ci-après dénommé
« l'organisme }>, l'exécution des missions rele-
vant de la formation professionnelle, à l'excep-
tion de celles qui sont relatives à la formation
permanente des classes moyennes et à la forma-
tion professionnelle des personnes travaillant
dans l'agriculture.

Dans les mêmes conditions, l'Exécutif trans-
met à l'organisme le personnel, les droits et les
obligations, ainsi que les biens de l'Office na-
tional de l'Emploi, dès son transfert à la Com-
munauté française, en exécution de la loi du
28 décembre 1984 portant suppression ou re-
structuration de certains organismes d'intérêt
public.

Il sera alloué à l'organisme une subvention
à charge du budget de la Communauté fran-
çaIse.

ART. 2

§ 1". L'Exécutif ne peut confier à l'orga-
nisme les missions visées à l'article p'r, que si
les statuts de celui-ci prévoient:

1° qu'il est régi par les dispositions en vi-
gueur au 31 octobre 1988, de la loi du 16 mars
1954, relative au contrôle de certains organis-
mes d'intérêt public, applicables aux organismes
classés par cette loi, dans la catégorie B;

2° la possibilité de recourir à du personnel
contractuel pour des tâches de formation;
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3° la possibilité de souscrire ou d'acquérir
des parts ou actions émises par une société
d'économie mixte dont l'objet social principal
est la formation professionnelle.

§ 2. De même, l'Exécutif ne peut faire appli-
cation de }'articIe l~r que si les statuts de l'orga-
nisme prévoient:

1" le règlement des procédures visées à l'ar-
ticle 5 du présent décret par un accord entre les
Exécutifs régional wallon et de la Commu-
nauté française;

2° le recours à des structures régionale ou
subrégionales ayant notamment la possibilité
d'établir les concertations nécessaires, à ce ni-
veau, entre les partenaires sociaux et les parte-
naires de l'enseignement et de la formation;

3° la conclusion entre l'Exécutif et l'orga-
nisme, du contrat de gestion visé à l'article 3;

4° le contrôle de l'organisme exercé exclu-
sivement par les orgapes de la Communauté
française pour les actes relevant de sa mission
d'exécution de la politique de formation, et
selon les modalités qu'il arrête;

5" la possibilité de conseiller les organes
Je ]a Communauté française, en matière de for-
mation professionnelle et selon les modalités
qu'il arrête;

6(1une dénomination qui fera apparaître ses
attributions en matière de formation profes-
sionnellc;

7° un organe de gestion comprenant six
membres supplémentaires, nommés par l'Exé-
cutif de la Communauté française sur des listes
doubles de candidats présentées par les organi-
sations représentatives des employeurs et des
travailleurs de la région bruxelloise. Les statuts
de l'organisme peuvent prévoir que ces mem-
bres supplémentaires ne voteront pas sur les
matières relevant des compétences de la Ré-
gion wallonne et de la Communauté germano-
phone.

§ 3. Si les statuts de l'organisme sont modi-
fiés de telle sorte que les conditions prévues à
l'article 2 ne sont plus remplies, la décision
de l'Exécutif de confier à l'organisme l'exécu-
tion des missions visées à l'article rer sera abro-
gée de plein droit, sans effet rétroactif, par l'ef-
fet de cette seule modification, au 60' jour qui



suit l'entrée en vigueur de cette modification.
Il sera fait mention de cette abrogation, dans le
Moniteur belge, à l'initiative de l'Exécntif.

ART. 3

Lorsque l'Exécutif confie l'exécution des
missions de formation professionnelle à l'orga-
nisme, il établit en commun avec lui, un contrat
de gestion pluriannuel.

ART. 4

Le contrat de gestion visé à l'article 3 doit
être annexé au budget de l'organisme. L'Exé-
cutif en détermine la procédure d'élaboration,
les modalités de mise en œuvre, ainsi que la
procédure d'adaptation à laquelle l'Exécutif
pourra recourir, eu égard aux nécessités de
la politique de formation.

Le contrat de gestion porte notamment sur
les éléments suivants:

1" les objectifs généraux de la formation à
organiser pour les trois prochaines années;

2() les moyens à mettre en œuvre pour
atteindre ces objectifs, et notamment, la poli-
tique de sous-traitance de l'organisme.

Ce contrat doit être établi conjointement
par l'Exécutif et l'organisme, au plus tard lors
de l'approbation par l'Exécutif, du budget pour
la première année qu'il couvre.

Le contrat de gestion comporte un volet spé-
cifique consacré à la politique de formation dans
la Région bruxelloise.

L'organe de gestion de l'organisme d'une
part, et le commissaire de l'Exécutif d'autre part,
dressent un rapport annuel sur l'exécution du
contrat qu'ils présentent conjointement à l'Exé-
cutif. L'exécution du volet spécifique consacré
à la politique de formation dans la Région
bruxelloise, fait l'objet d'un chapitre spécial
dans ce rapport.

Si le contrat ne peut être conclu, l'Exécutif
peut assigner lui-même une politique de gestion
à l'organisme.

Le contrat de gestion est transmis au Conseil
de la Communauté française, au Conseil régio-
nal wallon et au Conseil de la Communauté
germanophone. Si le contrat n'est pas conclu
à l'échéance mentionnée à l'alinéa 3, l'Exécu.
tif en informe ces Conseils.

ART. 5

Lorsque l'Exécutif décide de confier à l'or-
ganisme, l'exécution des missions visées à l'ar-

ticle 1", il conclut avec l'Exécutif régional wal-
lon, un accord sur les points suivants:

10 13 nomination du président et des mem-
bres de l'organe de gestion de l'organisme, à
l'exclusion des membres prévus à l'article 2, § 2,
septièmementj

2° la nomination de l'administrateur général
et de son adjoint, ainsi que la fixation de leur
statut;

3' la fixation du montant des indemnités
et des jetons de présence à allouer au président
et aux membres de J'orga.ne de gestion;

4ù l'approbation du règlement d'ordre inté-
rieur de l'organe de gestion;

S" la fixation du statut et du cadre du per-
sonnel de J'organisme, ainsi que la détermi-
nation du personnel nécessaire à l'exécution des
tâches communes à la Communauté et à la
Région;

6' la détermination de la quote-part de la
Communauté et de la Régiou dans les recettes
et dans les dépenses communes;

7" la concertation préalable à l'établisse-
ment des contrats de gestion à passer entre
chaque Exécutif pour ses compétences respec-
tives d'une part, et l'organisme d'autre part;

go la mise au point des propositions com-
munes à soumettre pal' les Exécutifs à l'orga-
niSJ11een vue de la conclusion du contrat de
gestion ayant trait aux services et dépenses
communs;

9() le mandat donné à ceux qui seront char-
gés de gérer l'organisme, aussi longtemps que
l'organe de gestion n'aura pas été constitué.

A défaut d'un tel accord dans les deux mois
qui suivent la décision de l'Exécutif de confier à
l'organisme l'exécution des missions visées à
l'article 1", cette décision de l'Exécutif prendra
fin de plein droit, sans effet rétroactif. Mention
de cette abrogation sera faite au Moniteur
belge, à l'initiative de l'Exécutif.

ART. 6

§ 1". Lorsque l'Exécutif décide de confier
à l'organisme l'exécution des missions visées
à l'article 1er, il conclut avec l'Exécutif régional
wallon un accord dont l'objet sera de permettre
la mise sur pied de structures subrégionales
ayant notamment la possibilité d'établir les
concertations nécessaires à ce niveau entre les
partenaires sociaux et les partenaires de l'ensei-
gnement et de la formation.

Cet accord devra notamment préciser les
missions, le nombre et le ressort territorial, la
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composition, le fonctionnement et l'appellation
de ces structures. L'Exécutif n'est autorisé à
conclure cetl accord que si son entrée en
vigueur est suspendue jusqu'à son approba-
tion par le Conseil de la Communauté fran-
çaise et par le Conseil régional wallon.

A défaut d'approbation de cet accord par
chacun des deux Conseils, dans les quatre mois
suivant la décision de l'Exécutif de confier à
l'organisme l'exécution des missions visées à
l'article l~r du présent décret, cette décision
de l'Exécutif prendra fin de plein droit, sans
effet rétroactif. Mention de cette abrogation
sera faite au Moniteur belge, à 'J'.]nitiative de
l'Exécutif.

§ 2. De même, l'Exécutif peut conclure
avec l'Exécutif de la Région bruxel10ise un
accord dont l'objet sera d'établir les concer-
tations visées au § p>r, alinéa lf'r.

ART. 7

L'organe de gestion de l'organisme soumet
à l'Exécutif toutes propositions concernant les
lois, décrets ou arrêtés en matière de formation
professionnelle, qu'il est chargé d'appliquer. Il y
joint le plan de financement correspondant.

Il lui adresse aussi les avis sur toutes pro-
positions de décret ou sur tous amendements
à la législation dont le Conseil de la Corn mu-, . .
naute est saISI.

ART. 8

L'Exécutif soumet à l'avis de l'organe de
gestion de l'organisme tout avant-projet de
décret ou de règlement sur la formation pro.
fessionnelle, ou concernant le cadre du per-
sonnel.

L'organe de gestion donne son avis dans
un délai d'un mois. A la demande de l'Exé-
cutif, ce délai peut être réduit à vingt jours.
L'avis cesse d'être requis s'il n'est pas émis
dans le délai prescrit.

ART. 9

Si l'Exécutif fait application de l'article 1"
du présent décret, l'organisme sera soumis, pour
ce qui concerne ses attributions en matière
de formation professionnelle, à la tutelle de
l'Exécutif.

Sans préjudice de l'article 10, celui-ci exer-
cera son contrôle conformément aux articles 9
et 10 de la loi du 16 mars 1954, relative au
contrôle de certains organismes d'intérêt public.

L'Exécutif désigne son commissaire sur pro-
position du ministre ayant la formation pro-
fessionnelle dans ses attributions.
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ART. 10

Lorsque l'organe de gestion de l'organisme
omet de prendre une mesure ou d'exécuter un
acte prévu dans les lois, décrets ou arrêtés ou
dans le contrat de gestion, l'Exécutif peut se
substituer à lui après lui avoir enjoint de pren-
dre lesdites mesures ou d'exercer les actes
nécessaires dans un délai fixé par lui et qui
ne peut être inférieur 3 vingt jours.

attribu-
c.elui-ci

L'Exécutif peut encore exercer les
tions de l'organe de gestion, quand
se trouve dans l'impossibilité d'agir:

10 lorsque les organisations représentatives
des employeurs ou des travailleurs, bien qu'invi-
tées régulièrement à proposer les listes des
candidats pour la composition de l'organe de
gestion, ne respectent, pas le délai imparti.

2° lorsque, nonobstant une convocation
régulière, l'organe de gestion se trouve dans
l'impossibilité d'agir, suite à deux absences
consécutives d'une majorité, soit des membres
représentant les organisations représentatives
des employeurs, soit des membres représen-
tant Jes organisations représentatives des tra.
vailleurs.

3° lorsque le président constate qu'à deux
séance~ ct sur le même point, aucune majorité
n'a pu se dégager lors des votes.

Tonte décision prise par l'Exécutif en lieu
et place de l'organisme doit être immédiate-
mcnt transmise en copie au Conseil de la Com-
illunauté française.

Les modaiités d'exercice du pouvoir de ges-
tion par l'Exécutif en lieu er place de l'organe
de gestion, dans les cas susmentionnés seront
définies par l'Exécutif.

ART. 11

Les dispositions du présent décret seront
d'application dès que le Roi aura mis en vigueur
les articles 12, § 1"', 13, § 1"', de la loi du
28 décembre 1984, portant suppression ou
restructuration de certains organismes d'intérêt
public.

Bruxelles, le 15 novembre 1988.

Par l'Exécutif de la Communauté française,

Le Ministre de l'Enseignement, de la Formation,
du SpO"t, du Tourisme

et des Relations internationales,

.J.-P. GRAFE.

41.770- E. G.


